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déficients auditifs

avec handicaps associés (SEHA) et du service de soutien à

l’éducation familiale
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ARRETE N° 2018 - 200 
 

portant cession d’autorisation de la section pour enfants déficients auditifs  
avec handicaps associés (SEHA) et du service de soutien à l’éducation familiale 

et à l’intégration scolaire (SESSAD) de la Ligue Fraternelle des Enfants de France 
gérés par l'Association « La Ligue Fraternelle des Enfants de France » 

 au profit de l’association « ENVOLUDIA »  
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3, et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en  

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 86-1088 en date du 2 octobre 1986 autorisant la transformation du centre 

médico-psycho-pédagogique géré par la Ligue Fraternelle des Enfants de France, en 
centre médico-éducatif avec semi-internat pour 15 enfants et service de guidance en 
externat de 15 enfants ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-50, en date du 27 février 2017, portant sur l’actualisation et le 

renouvellement d’agrément de la SEHA et du SESSAD du centre pour enfants 
plurihandicapés modifiant la typologie de handicaps présentés par les enfants accueillis 
en « handicap rare » ; 

 
VU la délibération du Conseil d’Administration de l’association « La Ligue Fraternelle des 

Enfants de France » en date du 14 juin 2018 autorisant l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France à publier un appel à manifestation d’intérêt accompagné d’un cahier des 
charges en vue de la reprise de gestion du Centre pour Enfants et du Centre National 
de Ressources Robert Laplane ; 
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VU l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’Agence régionale de santé Ile-de-France le 
17 juillet 2018 visant à la reprise de gestion de trois établissements et services sociaux 
et médico-sociaux ; 

 
VU l’ensemble des dossiers recevables reçus en réponse à l’appel à manifestation 

d’intérêt ;  
 
VU le projet déposé par l’association Envoludia ; 
 
VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de l’association « La Ligue 

Fraternelle des Enfants de France » en date du 23 octobre 2018 approuvant la reprise 
de gestion de la SEHA et du SESSAD par l’association « ENVOLUDIA » ; 

 
VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de l’association « ENVOLUDIA » en 

date du 8 novembre 2018, approuvant la reprise de gestion de la SEHA et du SESSAD 
de l’association « La Ligue Fraternelle des Enfants de France » par l’association 
« ENVOLUDIA » ; 

 
 
CONSIDERANT qu’au regard du dossier accompagnant la demande de cession 

d’autorisation, le cessionnaire de l’autorisation remplit les conditions pour 
gérer l'établissement, dans le respect de l'autorisation préexistante ; 

 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux fixé par le schéma régional de santé – PRS Ile de France 
2018-2022 ; 

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er :  
 
La cession de l’autorisation de la SEHA et du SESSAD, gérés par l'Association « La Ligue 
Fraternelle des Enfants de France » sise 33, rue Daviel - 75013 PARIS est accordée à 
l’association « ENVOLUDIA » sise 261 rue de Paris – 93100 Montreuil, à compter du 
1er janvier 2019. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’autorisation dont la cession est accordée par le présent arrêté ne fait pas l’objet de 
modifications. Elle fera l’objet d’une actualisation ultérieure dans le cadre de la réforme des 
autorisations initiée par le décret du 9 mai 2017 susmentionné en vue du déploiement du 
système d’information de suivi des orientations des personnes en situation de handicap vers 
les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
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ARTICLE 3 :  
 
La capacité de la structure reste inchangée. Elle est ainsi répartie : 
 

- 29 places de semi internat,  
- 5 places de service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

 
pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, atteints d’une déficience auditive grave ou 
d’une dysphasie grave; 

 
 

ARTICLE 4 : 
  
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 
sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 
 

ARTICLE 5 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux de la façon suivante :  
 
 
N° FINESS de la SEHA: 75 068 040 7 
 Code catégorie : 188  
 Code discipline : 901  
 Code fonctionnement : 13  
 Code clientèle : 011 (handicap rare) 
  
N° FINESS du SESSAD : 75 004 389 5 
 Code catégorie : 182  
 Code discipline : 901  
 Code fonctionnement : 16  
 Code clientèle : 011 (handicap rare) 
  
N° FINESS du gestionnaire : 93 002 843 6 
  
 Code statut : 61 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compte de sa publication. 
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ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la région Ile-de-France et du département de Paris.  

 
 

Fait à Paris, le 5 décembre 2018 
         

 
Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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ARRETE N° 2018 - 201 
 

portant cession d’autorisation du Centre National de Ressources Handicaps Rares Robert 
Laplane géré par l’association « La Ligue Fraternelle des Enfants de France »  

au profit du « Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale » (GAPAS) 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3, et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté de la Ministre de l’Emploi et de la Solidarité en date du 30 juin 1998 autorisant la 

création, par la Ligue Fraternelle des Enfants de France, d’un centre de ressources 
expérimental pour enfants sourds multi-handicapés et enfants dysphasiques multi-
handicapés ; 

 
VU  l’arrêté du Ministre de la Santé, de la Famille et des Personnes Handicapées en date du 

30 juin 2003 portant renouvellement d’autorisation – à compter du 1er juillet 2003 pour une 
durée de 5 ans – du centre de ressources expérimental pour enfants et adultes sourds 
multi-handicapés et enfants dysphasiques multi-handicapés ; 

 
VU     l’arrêté du Ministre du Travail, de la Solidarité et de la Fonction Publique, en date du 

13 juillet 2010 portant autorisation de création d’un centre national de ressources pour les 
handicaps rares destiné aux personnes sourdes avec déficiences associées et aux 
enfants atteints d’un trouble complexe du développement du langage avec déficience 
associée ; 
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VU la délibération du Conseil d’Administration de l’association « La Ligue Fraternelle des 
Enfants de France » en date du 14 juin 2018 autorisant l’Agence Régionale de Santé Ile-
de-France à publier un appel à manifestation d’intérêt accompagné d’un cahier des 
charges en vue de la reprise de gestion du Centre pour Enfants et du Centre National de 
Ressources Robert Laplane ; 

 
VU l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’Agence régionale de santé Ile-de-France le 

17 juillet 2018 visant à la reprise de gestion de trois établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 

 
VU l’ensemble des dossiers recevables reçus en réponse à l’appel à manifestation d’intérêt ;  
 
VU le projet déposé par l’association « LE GAPAS » ; 
 
VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de l’association « LE GAPAS » en 

date du 22 octobre 2018, approuvant la reprise de gestion du « Centre National de 
Ressources Handicaps Rares Robert Laplane » de l’association « La Ligue Fraternelle 
des Enfants de France » par l’association; 

 
VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de « La Ligue Fraternelle des Enfants 

de France » en date du 23 octobre 2018 approuvant la reprise de gestion du « Centre 
National de Ressources Handicaps Rares Robert Laplane » par l’association « Le 
GAPAS » ; 

 
 
 
CONSIDERANT qu’au regard du dossier accompagnant la demande de cession d’autorisation, 

le cessionnaire de l’autorisation remplit les conditions pour gérer l'établissement 
dans le respect de l'autorisation préexistante ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixé par le schéma régional de santé – PRS Ile de France  
2018-2022 ; 

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er :  
 
La cession de l’autorisation du Centre National de Ressources Handicaps Rares Robert Laplane 
géré par l'Association « La Ligue Fraternelle des Enfants de France » sise 33, rue Daviel - 75013 
PARIS est accordée à l’association « LE GAPAS » sise 87, rue du Molinel – 59700 MARCQ-EN-
BAROUEL, à compter du 1er janvier 2019. 
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ARTICLE 2 :  
 
L’autorisation dont la cession est accordée par le présent arrêté ne fait pas l’objet de 
modifications. Elle fera l’objet d’une actualisation ultérieure dans le cadre de la réforme des 
autorisations initiée par le décret du 9 mai 2017 susmentionné en vue du déploiement du 
système d’information de suivi des orientations des personnes en situation de handicap vers les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
ARTICLE 3 :  
  
Le Centre National de Ressources exerce un rôle d’expertise clinique spécifique, de transfert et 
développement de compétences, d’animation de réseaux spécialisés, de formalisation et 
diffusion de connaissances relatives aux situations de handicap rare. Ces situations pour 
lesquelles le Centre National Robert Laplane est spécifiquement mobilisé concernent les enfants 
sourds présentant des déficiences auditives graves, les enfants atteints de troubles complexes 
du langage (TCL) associés à d’autres déficiences ou pathologies et les adultes présentant des 
déficiences auditives graves ou TCL porteurs de déficiences associées dans le cadre de 
pathologies congénitales ou acquises. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Il est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 
suivante : 

 
N° FINESS établissement : 75 004 452 1 
 
 Code catégorie : 461 
 Code discipline : 410 
 Code clientèle : 011(handicap rare) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 59 000 16 81 
 Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compte de sa publication. 
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ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des 
actes administratifs de la région Ile-de-France et du département de Paris.  

 
 

Fait à Paris, le 5 décembre 2018 
         

Le Directeur général de l’Agence       
régionale de santé Ile-de-France,  

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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